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ARTICLES

LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE
DES SCIENCES : HISTOIRE DES TENTATIVES
D’OBTENTION D’UN FINANCEMENT DURABLE
POUR LES INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES

Sayaka OKI

Cet article analyse les modalités des pratiques du financement royal
des institutions académiques des sciences, en s’attachant au cas
de l’Académie royale des sciences, première institution ayant offert
aux savants un statut rémunéré par une pension pour la recherche
scientifique. Les finances de l’Académie n’ont pas été systémati-
quement étudiées, excepté pour la période allant de 1666 à 1715,
cela en raison de la grande dispersion des sources. Notre étude
se propose de reconstituer les états financiers de l’Académie au
XVIIIe siècle. Elle constate non seulement les tentatives de négocia-
tion par ses membres d’un financement durable, mais également
les contributions participatives de certains de ses membres à l’ac-
croissement de son budget. La stabilisation acquise sous l’Ancien
Régime rendit possible une argumentation approfondie sur les activi-
tés scientifiques comme objet pertinent du financement public dans
le contexte révolutionnaire.

Mots-clés : Académie des sciences de Paris, comptabilité, pen-
sions, financement public de la recherche, XVIIIe siècle.

L’histoire des institutions académiques des sciences en France peut
constituer l’une des pistes essentielles pour la compréhension du processus
de formation du financement public de la recherche scientifique. Ainsi que
l’explique Alexis de Tocqueville dans De la démocratie en Amérique, une
société démocratique, ayant souvent une tendance utilitaire, n’a pas toujours
la motivation suffisante pour soutenir cette partie de la recherche portant
sur les « principes les plus théoriques et les notions les plus abstraites »,
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30 SAYAKA OKI

que nous appellerions de nos jours « science pure ». Tocqueville pensait
que pour la protection des « hautes études » dans les sciences, l’État avait
plus ou moins besoin de recourir tacitement aux valeurs et aux pratiques du
passé aristocratique, tout en effaçant les traces de l’Ancien Régime1. Si son
propos nous semble convaincant, il est également vrai que nous ne sommes
pas véritablement au fait des pratiques réelles ayant eu cours par le passé,
notamment en ce qui concerne le financement lié aux activités scientifiques.
La pratique des finances par les princes et aristocrates constitue un objet
complexe, qui se refuse au schéma dichotomique moderne entre l’État et
le secteur privé. Ainsi que John F. Boscher le souligne par son expression
« from Business to Bureaucracy », l’origine de la bureaucratie financière
se situe dans les services quasi privés et exécutés par les groupes variés de
« gens d’affaires » se réunissant autour du souverain2.

L’objectif de cet article est de reconstruire la modalité des pratiques
de ce financement versé aux institutions académiques des sciences sous
l’Ancien Régime, tout en prenant en considération la nature ambiguë
du système de financement royal de l’époque. Pour cela, notre étude se
concentre sur l’Académie royale des sciences, première institution ayant
offert à une partie de ses membres un statut leur permettant de gagner leur
vie par leur contribution à la recherche scientifique, dans des domaines tels
que la géométrie, l’astronomie, la mécanique, la botanique, la chimie et
l’anatomie3. L’histoire de l’Académie, fondée en 1666 par Jean-Baptiste
Colbert, se divise en principe en trois parties. La première, allant de 1666
à 1699, correspond à la fondation de l’institution ; la deuxième est celle
de la stabilisation, et va des années 1700 à 1785 ; la troisième s’étend de
1785 jusqu’à la fermeture de l’Académie pendant la Révolution. Le travail
d’Alice Stroup nous a amplement documentée sur la première période.
Elle a révélé que Colbert et ses successeurs, Louvois et Louis Phélypeaux
de Pontchartrain, partageaient l’idée de subventionner de façon continue

(1) Je tiens à remercier Julien Vincent, Ayano Kokazé, Elmo Stewart Saunders, Sophie
Audidière, Takuya Hasegawa, pour leur aide ainsi que Jean Luc Chappey pour sa relecture attentive et
ses précieux avis. Ce travail a aussi profité des subventions du JSPS 18K00255. Alexis de TOCQUEVILLE,
De la démocratie en Amérique, Paris, 1840, t. III, chap. X, p. 80-81, 90.

(2) John F. BOSHER, French Finances 1770-1795. From Business to Bureaucracy, London,
New York, Cambridge University Press, 1970, p. 8-9.

(3) Pour le contexte social et géographique de son histoire, voir Stéphane VAN DAMME, « The
Academization of Parisian Science (1660-1789) : Review Essay on a Spatial Turn », dans Giulia
GIANNINI et Mordechai FEINGOLD (dir.), The Institutionalization of Science in Early Modern Europe,
Leiden, Brill, 2020, p. 20-51.
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LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES... 31

l’Académie4. Notre travail se penche sur les deuxièmes et troisièmes
périodes, sur lesquelles les études systématiques restent lacunaires5.

Après avoir présenté l’état des sources que nous utilisons pour cette
étude, nous présenterons les modalités et les pratiques du financement
royal. Nous analyserons la composition du budget de l’Académie et
essaierons de reconstituer ses états financiers au cours du XVIIIe siècle.
Nous étudierons ensuite les deux composantes principales du budget
de l’Académie avant l’époque révolutionnaire : l’une est la catégorie des
« pensions », qui correspond au revenu individuel des savants ; l’autre, celle
du revenu institutionnel attribué pour rembourser les frais de recherche ou
d’administration. Quant à la première, durant le XVIIe siècle, la modalité
d’attribution des pensions suivait en principe le cadre traditionnel de la
libéralité royale dont les artistes et peintres de l’époque précédente avaient
également profité. Cependant, l’analyse historique nous révèle une lente
reformulation de cette pratique, notamment du fait de la forte instabilité
et de l’insuffisance du soutien royal. De même la forme de distribution
et la somme du revenu institutionnel varièrent fortement selon l’époque.
À l’origine, il n’existait que la logique de récompense par le protecteur
des frais couverts par chaque client, mais l’instabilité financière allait
provoquer une série de demandes et de négociations de la part des savants
afin d’imposer finalement une logique et une unité budgétaire pour garantir
le revenu institutionnel. Pour finir, nous nous pencherons sur les débats
autour du financement de l’Académie des sciences pendant la Révolution.
La survenue de la Révolution marqua un moment crucial dans la définition
du statut de savant en tant que chercheur scientifique. Sans le patronage
royal, la réévaluation et la redéfinition du statut de savant ainsi que du
rôle de la recherche scientifique devaient dorénavant se faire d’une façon
adaptée à la logique du nouveau régime politique, tout en s’efforçant de
sauvegarder les fruits récoltés sous l’Ancien Régime. À travers ce processus
lent, intégrant les pratiques hétérogènes, nous pourrons mieux esquisser
l’histoire de la genèse du financement public des « hautes études », selon
l’expression tocquevillienne.

(4) Alice STROUP, Royal Funding of the Parisian Académie Royale des Sciences during the
1690s, American Philosophical Society, 1987, p. 1. Voir aussi Elmo Stewart SAUNDERS, The Decline
and Reform of the Académie des sciences à Paris, 1676-1699, dissertation, Ohio State University, 1980.

(5) Il existe les documentations détaillées par le Comité Lavoisier de l’Académie des sciences
dans le contexte des études sur la vie de Lavoisier (voir note 21). Sinon, il faut recourir à l’histoire
générale de l’Académie. Roger HAHN, The Anatomy of a Scientific Institution : The Paris Academy of
Sciences, 1666-1803, Chicago, University of Chicago Press, 1971 ; Ernest MAIDRON, L’Académie des
sciences, Paris, 1888, ch. VI-VII.

©
 A

rm
an

d 
C

ol
in

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
2/

09
/2

02
2 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 p
ar

 S
ay

ak
a 

O
ki

 v
ia

 U
ni

ve
rs

ity
 o

f T
ok

yo
 (

IP
: 1

33
.1

1.
20

1.
23

9)
©

 A
rm

and C
olin | T

éléchargé le 12/09/2022 sur w
w

w
.cairn.info par S

ayaka O
ki via U

niversity of T
okyo (IP

: 133.11.201.239)



32 SAYAKA OKI

À la recherche des sources comptables

La découverte et l’analyse des sources relatives au financement de
l’Académie royale des sciences de Paris sont des opérations difficiles du
fait de leur état de dispersion. Durant la majeure partie de son histoire,
excepté pour la période révolutionnaire, les personnels de l’Académie ne
firent pas l’effort de saisir l’ensemble des revenus accordés par le roi. Ce
laxisme de la gestion nous semble s’expliquer en partie par l’histoire de
l’Académie, même si l’absence d’études détaillées sur les finances des
autres académies européennes ne nous permet pas de comparaison précise.

L’Académie des sciences de Paris est l’une des plus anciennes
académies royales et fut l’une des mieux financées par l’État en Europe
depuis le début de son histoire, mais sa reconnaissance officielle par le
gouvernement ne se produisit qu’assez tardivement, trente ans après sa
création, au moment de la fixation du Règlement par Louis XIV en 16996.
Y compris après cela, selon Alice Stroup, son budget ne constitua toujours
pas une entrée indépendante dans la comptabilité du gouvernement, et ses
transactions étaient financièrement submergées dans les autres affaires du
ministère tuteur7. Sa situation se différencia, par exemple, de celle de la
Société royale de Londres laquelle, reconnue par le roi britannique durant
les années 1660, débuta en tant qu’organisation autonome. Celle-ci eut
besoin de gérer ses propres ressources afin d’assurer son indépendance, par
la collecte des cotisations de ses membres, et elle nous laissa des registres
financiers cohérents8.

Il va sans dire que la dépendance royale n’est pas la raison qui
suffit à expliquer l’absence d’attention portée à la gestion des fonds.
Dans d’autres pays, les académies royales, créées plus tardivement, en
eurent souvent besoin pour la gestion des revenus que leurs privilèges
particuliers leur apportaient. Par exemple, la Societas Regia Scientiarum,
société fondée en 1700 à Berlin à l’initiative de Leibniz, obtint le monopole
de la fabrication et des ventes du calendrier, qui lui assurait une base
économique solide. Son successeur, l’Académie des sciences et belles-
lettres, protégée par Frédéric le Grand, acquit au surplus le monopole de

(6) L’enregistrement légal des lettres patentes de l’Académie au Parlement de Paris arrive
plus tardivement en 1713. Voir Roger HAHN, Anatomy of a Scientific Institution, op. cit., ch. 1.

(7) Alice STROUP, Royal Funding, op. cit., p. 3-6.
(8) Mikuláš TEICH, The Scientific Revolution Revisited, Cambridge, Open Book Publishers,

2015, ch. 3. http://books.openedition.org/obp/2445. Sur les registres financiers de la Société royale,
voir R. K. BLUHM, « Remarks on the Royal Society’s finances 1660-1768 », Notes Rec. Royal Society
of London,13, p. 82-103. http://doi.org/10.1098/rsnr.1958.0012
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LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES... 33

ventes de cartes et celui de la manufacture de soie9. Cela ne fut pas le
cas de l’Académie des sciences parisienne. Certes, son Règlement, en
1699, mentionna le droit de censure de la publication scientifique et les
charges d’examiner les inventions sous l’ordre du roi, mais il n’assura pas
de rémunérations liées à ces tâches10. Quant à la fabrication du calendrier,
ses astronomes s’occupaient de l’édition des Connaissances des temps,
annuaire astronomique et de navigation, mais les ventes de celui-ci n’étaient
pas du ressort de l’Académie11. Nous l’expliquerons plus en détail dans la
troisième partie de cet article.

Revenons à l’état de conservation des sources sur les finances
de l’Académie. Au début de son histoire, la situation n’était pas si
complexe, puisque Colbert, connu pour sa compétence dans l’histoire de la
comptabilité publique, déléguait les opérations comptables aux membres
des Bâtiments du roi, dont on peut saisir l’activité dans leur registre des
comptes12. Après la mort de Colbert, en raison de la réforme, la tutelle
de l’Académie a été transférée hors du ressort des Bâtiments. Les traces
budgétaires de l’Académie des sciences sont alors à rechercher directement
dans les comptes du Trésor royal, mais ces sources sont en général très
lacunaires et dispersées. Malgré cela, Stroup a ingénieusement rassemblé
les sources relatives à la situation financière de l’Académie au début du
XVIIIe siècle. La série G des Archives nationales contient heureusement
des dossiers des comptes du Trésor royal pour la période 1685-1715
uniquement. Cependant, ces dossiers y compris, composés de quatorze
cartons, ne nous fournissent pas suffisamment de détails quant aux finances
de l’Académie, puisque son budget, sans constituer à l’époque une entrée
indépendante, est combiné avec celui de l’Académie des inscriptions et
belles-lettres. L’historienne suggère même qu’un enregistrement ou bilan
complet des dépenses de l’Académie des sciences ne pourra jamais être
trouvé13.

Pour la période ultérieure, nous avons encore plus de difficulté à
découvrir les sources cohérentes de la comptabilité du trésor royal, non
seulement du fait de l’indifférence générale qui caractérisa la conservation

(9) Adolf HARNACK, Geschichte der Königlich preussischen Akademie der Wissenschaften zu
Berlin, Berlin, G. Stilke, 1901, p. 59 ; James MCCLELLAN, Science Reorganized : Scientific Societies
in the Eighteenth Century, New York, Columbia University Press, 1985, p. 15, 70-71.

(10) Le Règlement de 1699, XXX, XXXI.
(11) La comptabilité des Connaissance de temps n’apparaît qu’à l’époque révolutionnaire.Voir

AAS, PS généralité 1792 : Compte de la gestion de M. Lavoisier pendant l’année 1792, 1792-1793.
(12) Les Comptes des bâtiments du roi sous le règne de Louis XIV, éd. Jules GUIFFREY, 5 vol.,

Paris, Imprimerie nationale, 1874-1897.
(13) AN, G7 891-904. Voir Alice STROUP, Royal Funding, op. cit., p. 3-6, 8, et Appendice A.

©
 A

rm
an

d 
C

ol
in

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
2/

09
/2

02
2 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 p
ar

 S
ay

ak
a 

O
ki

 v
ia

 U
ni

ve
rs

ity
 o

f T
ok

yo
 (

IP
: 1

33
.1

1.
20

1.
23

9)
©

 A
rm

and C
olin | T

éléchargé le 12/09/2022 sur w
w

w
.cairn.info par S

ayaka O
ki via U

niversity of T
okyo (IP

: 133.11.201.239)



34 SAYAKA OKI

des sources comptables, mais aussi des dégâts causés par la Révolution et
l’incendie systématique par la Commune en 187114. Pour l’instant, nous ne
pouvons que trouver et consulter des « états » pour le paiement des services
de l’État ou leurs copies, conservés de façon aléatoire dans des collections
variées. Il s’agit de documents au format de la liste des demandes de
paiement par rapport au Trésor royal, mentionnant les noms de chaque
bénéficiaire15. Dans les Archives nationales, la série O1 (fonds de la Maison
du roi), et la série F4 (comptabilité générale du ministère de l’Intérieur), au
XIXe siècle, en ont conservé de façon aléatoire16. La Bibliothèque nationale
possède quelques copies des états des années 1700-173017. Enfin, les
archives de l’Académie des sciences (AS) nous fournissent une série de
sources pour la période, des années 1760 jusqu’à sa suppression à l’époque
révolutionnaire, mais avec des lacunes considérables pour la période allant
de 1777 à 1783.

Les conditions de conservation des sources dans les Archives de
l’AS reflètent l’histoire de sa trésorerie. Tout d’abord, le statut de trésorier
de l’Académie fut défini par son Règlement en 1699 comme « perpétuel »,
mais la tenue de la comptabilité n’était pas prévue dans sa fonction. Son
rôle, concernant plutôt la conservation matérielle, consistait à avoir « en sa
garde tous les livres, meubles, instruments, machines ou autres curiosités
appartenant à l’Académie » et à s’occuper de l’« inventaire » du bien de
l’Académie18. Effectivement, aucune vérification sérieuse n’exista pour
les comptes jusqu’à ce que le Comité de trésorerie fût créé à la fin de
l’année 1725 par ordre de Jean-Frédéric Phélypeaux de Maurepas, ministre
de la Maison du roi. Ce Comité n’eut cependant pas d’existence stable,
ayant été supprimé en 1748, puis restauré de 1750 à 1758, et enfin rétabli
en janvier 175919.

(14) Joël FÉLIX, Économie et finances sous l’Ancien Régime : Guide du chercheur, 1523-1789,
Vincennes, Institut de la gestion publique et du développement économique, 1994.

(15) Le Conseil royal s’occupait de la revue de ces « états » et le roi seul avait le droit
d’autoriser le payement par sa signature. Roland MOUSNIER, Les Institutions de la France sous la
monarchie absolue : 1598-1789, Paris, PUF, 1er édition « Quadrige », 2001, p. 727-728, 736-737 ;
Marie-Laure LEGAY (dir.), Dictionnaire historique de la comptabilité publique. 1500-1850, Rennes,
PUR, 2010, p. 204-208.

(16) La série O1 611 en contient pour les années 1715, 1760, 1761, la série F4 1022 pour les
années 1788, 1789, 1790.

(17) Les papiers de Jean-Paul Bignon MS fr. 22 225 pour les années 1707, 1714, 1716, 1717,
1723-25, 1731 la cote NAF 5153 pour l’année1734. Alice Stroup suggère leur présence dans Royal
Funding et Ayano Kokazé les a trouvés pour sa thèse en cours.

(18) Le Règlement de 1699, XLIII, XLV.
(19) Ernest MAIDRON, L’Académie des sciences, op. cit., p. 96-97.
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LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES... 35

L’histoire des activités du Comité est également difficile à reconsti-
tuer par les sources. Il n’existe qu’un Registre de délibérations du Comité de
Trésorerie (RCT), conservé dans les Archives de l’AS, et celui-ci ne couvre
que la période située entre 1761 et 1776. Pour les autres périodes, nous
trouvons des notes et des registres dans d’autres collections de l’AAS20.
L’ordre fut enfin établi pendant la période révolutionnaire, quand Lavoisier
s’occupa de la trésorerie de décembre 1791 à la suppression de l’Académie
en 179321. Le Comité réforma la comptabilité et fixa une série de procé-
dures afin de tenir des dossiers cohérents et complets22, en introduisant la
véritable comptabilité en partie simple au sens moderne, qui accompagne
la saisie de l’ensemble de dépenses et de recettes, et le registre de toutes
les transactions avec leur ordre de date23. Ce moment correspondit avec la
réforme du Trésor royal, qui avait commencé sous Necker, avec la création
du Trésor centralisé, et qui aboutit à sa reconstitution en tant que Trésor
public en mars 1791, dont Lavoisier devint l’un des responsables24. Le
nouveau système institutionnel demanda à l’Académie la transparence en
matière financière en général25.

La composition des budgets de l’Académie des sciences au cours du
XVIIIe siècle

Repérer les éléments composant le budget annuel de l’Académie
est une autre tâche difficile. La comptabilité tenue par Lavoisier est la
plus complète. Certes, son sommier ne nous renseigne pas sur l’état
des biens matériels possédés par l’Académie, tels que les livres, les
collections dans le cabinet, les meubles, les immeubles, mais elle enregistre
l’ensemble des transactions monétaires avec des dates précises26. Pour la

(20) Ce sont le Registre du Comité de Librairie, Pochettes de séances ou les papiers de
Lavoisier. Voir Éric BRIAN et Christiane DEMEULENAERE-DOUYÈRE (dir.), Histoire et mémoire de
l’Académie des sciences. Guide de recherches, Londres, New York, Lavoisier Tec et Doc, 1996.

(21) Voir Patrice BRET, « Annexe II » dans Œuvres de Lavoisier : Correspondance, éd. Patrice
BRET, vol. VII, 1792-1794, Paris, Éd. Hermann, 2012, p. 467-473. Les procès-verbaux du Comité et
ses archives de 1791 à 1793 sont entièrement reproduits et publiés dans l’Annexe II, p, 473-501.

(22) AAS, PS généralités 1792 : « Délibération », du Comité de trésorerie de l’Académie des
sciences », ff.1r-2v ; Correspondance, VII, pièce 1570.

(23) Ibid.
(24) François HINCKER, « Préface », dans De la situation du Trésor public au 1er juin 1791

par les Commissaires de la Trésorerie nationale, par Condorcet, Lavoisier, de Vaines, Dutremblay,
Rouillé de l’Étang, Cornut de la Fontaine, J.-P. Poirier (éd.), Paris, Éd. du CTHS, 1997, p. 9-11.

(25) AAS, PS généralité 1792 : Les commission de la trésorerie nationale, « Copie de la
lettre des commissaires de la trésorerie nationale à M. Gislain... du février 1792 », f. 1r ; Réponses de
l’Académie aux ministres de l’intérieur, mars 1792, f.1r.

(26) AAS, PS généralité 1792 : Compte de la gestion de M. Lavoisier pendant l’année 1792,
1792-1793.
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36 SAYAKA OKI

période antérieure, nous ne disposons que des renseignements donnés par
des « états » dressés une fois par an. Parmi ces dossiers hétérogènes, il
convient de prêter attention à des incohérences de plusieurs sortes, telles
que la classification des rubriques, les renseignements couverts, le degré
d’attention à la chronologie.

Prenant en compte cette complexité, nous constatons dans le budget
annuel de l’Académie l’évolution de deux catégories principales au moins :
les pensions en tant que revenu individuel, et les frais de recherche et
d’administration, qui sont en principe payés ultérieurement pour rembourser
des dépenses couvertes par chaque membre. Ces deux catégories ont des
origines et statuts différents dans le système financier royal. Pour la première
catégorie, le Règlement de 1699 assurait le paiement annuel, même si seule
une partie des membres académiciens, au statut de « pensionnaires »,
jouissaient du plein droit d’en recevoir régulièrement27. Le paiement de
cette pension s’effectuait directement à chaque titulaire, sous l’ordre du roi,
par l’un des gardes du Trésor royal. Les noms de chacun étaient inscrits
dans l’état de la somme, rôle officiel des bénéficiaires du paiement, avec le
montant exact de la somme à recevoir pour chaque membre. En revanche, la
deuxième catégorie était fondée sur une promesse plus incertaine, provenant
de l’article XLVIII du Règlement selon lequel « le Roi continuera de fournir
aux frais nécessaires pour les diverses expériences et recherche ». Le niveau
de l’investissement par le roi est très difficile à saisir dans les dossiers
financiers officiels, notamment pour la première moitié du XVIIIe siècle28.
Chaque académicien avait fait une demande de remboursement par les
services de l’État, et des traces de ces paiements sont dispersées parmi des
demandes d’autres institutions ou sont simplement perdues29. Ce n’est que
pour les trois dernières décennies précédant sa fermeture en 1793, qu’il
est possible de connaître l’ensemble des sommes que l’Académie reçut.
Dans les dossiers de l’année 1760, l’expression « fonds » apparaît pour
désigner l’unité de la somme à attribuer annuellement à l’Académie pour
cette deuxième catégorie. Nous découvrons d’autre part que le Comité de
trésorerie, ayant été rétabli en 1759, fixait chaque année le projet de l’état
de sa distribution30. Ainsi, l’Académie s’assurait ce qu’on peut appeler un

(27) Le Règlement de 1699, IV, XLVII.
(28) Cela ne change pas depuis la fin du XVIIe siècle. Voir Alice STROUP, op. cit., p. 7-8.
(29) Les archives de l’AS conservent des pièces de la demande de remboursement et des

reçus, mais ils ne sont pas suffisants pour reconstituer l’ensemble de sa gestion.
(30) AN, O1, 611 : État de l’emploi pour l’année 1760 ; AAS, RCT.
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LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES... 37

revenu institutionnel pour les dépenses de recherche et d’administration,
dont elle avait la liberté de la gestion.

Outre ces deux catégories de budget, l’Académie disposait de deux
autres ressources de nature différente. Or le Comité de trésorerie ne
s’occupait pas de la tenue de leurs registres avant l’avènement de Lavoisier
comme trésorier. Il s’agit des jetons de présence et des rentes constituant
les fonds des prix. Il faut aussi noter que les recettes de l’Académie ne
provenaient que du versement de la part des institutions gouvernementales
ou des rentes basées sur les dons. Toutes les autres transactions sont
invisibles dans les registres, ayant été effectuées soit entre individus, soit
entre une institution tierce et ses clients. Par exemple, pour comprendre
les profits de ventes des publications par l’Académie, il faut examiner
les sources de l’Imprimerie royale31. Nous nous contenterons donc ici de
donner un aperçu sommaire de ces deux catégories, les jetons et les rentes
pour les prix.

L’Académie recevait les jetons directement du roi afin d’en distri-
buer aux académiciens présents à chaque séance afin d’en « récompenser
l’assiduité »32. Leur nombre était limité à quarante, mais puisqu’ils étaient
destinés uniquement aux pensionnaires, il restait chaque année des excé-
dents en main du trésorier. Au moment de la première organisation du
Comité de trésorerie, au milieu des années 1720, il fut rapporté au roi que
les jetons restants étaient utilisés afin de compléter de budget de fonction-
nement pour « le bois, la bougie, le papier et autres menus besoins, ainsi
que les services que l’Académie fait célébrer à la mort des académiciens »,
voire rembourser les dépenses avancées par le trésorier pour l’Académie33.
Malheureusement, nous n’avons pas suffisamment de sources pour en
connaître les détails34.

Quant aux rentes pour les prix, il en existait de plusieurs sortes.
Jusqu’en 1760, il n’existait que les rentes pour le prix, fondé par Rouillé
de Meslay. Par son testament, ce dernier, dès l’année 1714, constitua
l’Académie légataire d’une somme de 125 000 livres. Cette somme fut
investie en tant que rentes assignées sur les revenus de la dette publique,

(31) Robert DARNTON, The Business of Enlightenment : A Publishing History of the
Encyclopédie,1775-1800, Boston, Harvard University Press, 1979, p. 17, 69.

(32) Le Règlement de 1699, XLIX.
(33) Il semble que nombreux d’académiciens ont essayé d’en recevoir sans rester à la fin

de chaque séance. Depuis 1738, les jetons n’étaient distribués qu’à la fin de chaque séance. BNF,
Ms 4624 : Académie Royale des Sciences. Collection de ses Règlemens et Délibérations par ordre de
Matières, 1767, p. 25-26.

(34) La valeur totale de ces jetons était estimée environ à 12820.5 livres en 1790. AN,
F4 1022 : Décret de l’assemblée nationale du 20 août 1790, f. 2r.
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38 SAYAKA OKI

enregistrées au Bureau de la Ville de Paris pendant les années 1710, et
elle fournit à l’Académie, chaque année, un rendement utilisable pour le
prix35. À partir des années 1760, l’Académie jouit de plusieurs donations
pour fonder les prix. Parmi ces donations, les suivantes furent constituées
de rentes : le legs par Minot de Montigny en 1782, la donation par l’abbé
Raynal en rente perpétuelle sur la ville en 1788, celles par de Montyon
pour plusieurs sortes de prix en rentes perpétuelles sur le clergé et rentes
viagères sur la tête de Louis XV et de Louis XVI dans les années 178036.

Figure 1. Budget accordé à l’Académie royale des sciences, 1707-1791

Sur la figure 1, nous avons reconstitué les états financiers de l’Aca-
démie des sciences par année et par catégorie, dont les sources sont dis-
ponibles. Quelques précautions sont nécessaires pour interpréter cette
figure en raison de l’hétérogénéité des sources et de la nature de données.
Premièrement, pour la période allant de 1707 à 1734, la catégorie « pen-
sions et gages » contient non seulement les revenus reçus par les savants,
mais également les salaires pour les techniciens, tels que les horlogers,
les traducteurs, les dessinateurs37, éléments qui furent classés à partir des
années 1760 dans la catégorie des « fonds » attribués aux dépenses de
recherche et d’administration. Deuxièmement, le montant des pensions,

(35) À 6 000 livres en 1760, puis à 3 750 livres, et enfin réduit à 3 500 livres en 1771 à cause
de la réduction de taux d’intérêt.

(36) AAS, PS généralité 1793 : anonyme, « Rentes de l’Académie », ff. 1r-1v ; anonyme
« État des parties des rentes... », ff. 1r-1v ; Ernest MAINDRON, Les Fondations de prix à l’Académie
des sciences. Les lauréats de l’Académie, Paris, 1881, p. 5-6 ; Mathilde LARDIT, « Les concours
de l’Académie royale des sciences », maîtrise d’histoire, Université Paris 1, Panthéon-Sorbonne,
1996-1997, dir. Daniel ROCHE, p. 10-40.

(37) BNF, Fr 22225, ff. 15r-17r, 19r-21r, 23r-25v, 27 r-v, 29 r-v, 31r-33v.
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LES FINANCES DE L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES... 39

pour les années 1775, et 1777-1783, correspond chacun à une valeur esti-
mée en adoptant les chiffres consignés dans la lettre de Malesherbes du
18 novembre 177538. Enfin, pour la période à partir de 1784, nous privilé-
gions les chiffres réunis par Lavoisier pendant la Révolution39, au lieu de
ceux établis par Tillet entre 1784 et 1791, car ces derniers présentent des
lacunes considérables40. Il est aussi à noter qu’il s’agit en partie de comptes
théoriques, inscrivant des opérations fictives, basées sur des promesses
faites par le gouvernement, non sur les versements réellement effectués41.

En prenant ces précautions, nous pouvons affirmer une tendance
générale à l’augmentation du budget annuel de l’Académie. On peut mettre
au jour quatre moments de cette histoire financière. Premièrement, pen-
dant la Régence, notamment entre 1716 et 1717, les pensions s’accrurent
considérablement. Ce moment coïncida avec la réforme introduite par le
Règlement du 3 janvier 1716, qui modifiait le nombre des associés et sup-
primait la classe des « élèves », rebaptisés « adjoints »42. Deuxièmement,
jusqu’au milieu du siècle, l’attribution annuelle du « fonds » se stabilisa,
ainsi que nous l’avons déjà signalé. S’il s’agit de l’augmentation effective
de l’investissement de l’État ou simplement de la mise en ordre de la
pratique ayant existé depuis la fin du XVIIe siècle, la question mérite d’être
examinée. Troisièmement, au milieu des années 1780, nous constatons
encore une fois l’augmentation considérable des pensions. L’augmentation
de la somme des pensions s’explique par la réforme institutionnelle en
1785, qui changea le nombre des pensionnaires, passant de 18 à 24. En
revanche, le changement de la somme accordée au « fonds » suivit une
histoire plus complexe, dont les détails seront expliqués dans la partie
suivante. Enfin, nous constatons que la Révolution permit à l’Académie
de toucher non seulement davantage de pensions, mais aussi un budget
supplémentaire pour sa nouvelle mission, qui était de fixer les nouvelles
unités de poids et mesures en 1791. Il faut pourtant noter que l’écart entre
les chiffres et la réalité s’accentue à partir de cette année-là en raison de la
confusion politique et économique. Certes, l’Assemblée nationale valida
au moins la somme fixée par le décret du 20 août 1790 pour les pensions

(38) Voir la troisième partie de cet article.
(39) AAS, PS généralité 1792 : Dépenses de l’Académie des sciences, ff. 1r-1v ; Mémoire, f,

1r.
(40) Il n’existe que l’état de la distribution pour l’année 1784 dans AAS, PS généralité 1784,

et les états de la distribution pour les années 1788, 1789, 1790 dans AN, F4 1022.
(41) Sur ce point, Patrice BRET, « Annexe II », p. 472.
(42) Léon AUCOC, Institut de France. Lois statuts et règlements concernant les anciennes

Académies et l’Institut, Paris, Imprimerie Nationale, 1888, p. XCIII-XCV.
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40 SAYAKA OKI

et les « fonds » des années 1791 et 1792. Cependant, celle-ci ne fut jamais
payée intégralement, malgré les demandes de la part de Lavoisier43.

La lente reformulation des pratiques : revenus individuel et
institutionnel

Les pensions comme revenus individuels

Rappelons que Richelieu n’avait donné à l’Académie française
aucune ressource au moment de sa fondation en 1635. Plusieurs de ses
membres avaient en fait continué à recevoir des pensions attribuées par
Richelieu lui-même, mais non au titre d’académiciens. Selon l’historien
Paul Mesnard, l’idée de Richelieu était que la fonction d’académicien
devait être bénévole et qu’une académie devait être libre et indépendante
de la volonté de quelque protecteur que ce soit44. Ce ne fut pas le cas pour
les débuts de l’Académie des sciences en 1666. Cela s’explique en partie
par la différence de composition des deux institutions. L’Académie des
sciences accueillait beaucoup plus de roturiers au sein de ses membres, à
la différence de l’Académie française, composée de membres égaux, dont
la plupart étaient des nobles45. L’abbé Bignon pensait, par exemple, que
les académiciens ayant un nom ou une fortune ne devaient pas recevoir de
pensions, tout en espérant que les pensions servissent d’encouragement et
de paiement pour le travail46.

La nature de leur revenu lié aux « pensions » n’est toutefois pas
aisée à comprendre. Ce terme recouvrait des situations très diverses sous
l’Ancien Régime. Benoît Carré distingue, parmi les pensions payées par
l’État, les pensions de charge, accordées aux officiers civils et militaires
du roi en tant que compléments de gages, des autres pensions attribuées
à titre de récompense ou de retraite en tant que grâce du souverain47. Les
pensions de l’Académie des sciences n’entraient clairement ni dans l’une
ni dans l’autre de ces deux catégories, car il ne s’agissait pas réellement de
récompenses pour une quelconque dévotion au monarque ni de gages pour
des charges concrètes et, car, bien sûr, elles n’étaient pas des retraites.

(43) Correspondance, VII, pièces 1656, 1657.
(44) Paul MESNARD, Histoire de l’Académie française depuis sa fondation jusqu’en 1830,

Paris, 1857, p. 9-10.
(45) Daniel ROCHE, Le Siècle des Lumières en province. Académies et académiciens provin-

ciaux, 1680-1789, Paris, EHESS, 1978, t. 1, p. 287. Il faut aussi noter que l’attribution des pensions
académiciennes étaient loin d’être généralisée dans les académies en province. Voir Ibid., p. 116.

(46) Alice STROUP, Royal Funding, op. cit., p. 3.
(47) Benoît CARRÉ, « La comptabilité des pensions de cour au XVIIIe siècle », Comptabilités,

11, 2019. URL : http://journals.openedition.org/comptabilites/2354.
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L’histoire des pensions met au jour la lente reformulation par la
pratique de la distribution des pensions de l’Académie. Dans la dernière
moitié du XVIIe siècle, les pensions des académiciens avaient le statut de
celles accordées temporairement par une faveur royale. Nous le constatons
symboliquement à l’utilisation fréquente, dans les documents officiels, du
terme « gratifications » au lieu de celui de « pensions ». La différence
entre les deux termes réside en ce qu’une gratification ne signifie en
principe qu’une subvention temporaire, tandis qu’une pension garantit
un revenu qui est non seulement permanent, mais aussi, sous certaines
conditions, réversible, versé à une personne morale ou physique. Ainsi
que l’atteste Marie-Jeanne Tits-Dieuaide, Louis XIV montrait en effet une
grande réticence à délivrer aux académies un document à caractère officiel
garantissant leurs ressources financières et la pérennité de leur existence. Ce
n’est qu’en 1699 que le roi donna à l’Académie le Règlement mentionnant
clairement la « pension » en tant que revenu permanent reçu par un
membre. L’historienne fait remarquer que cette légère modification dans
le vocabulaire utilisé devait être un acquis significatif dans le changement
d’interprétation de la nature des rémunérations, passant de la catégorie
de « libéralités » du roi à celle de « revenus réglés » – situation que Colbert,
l’un des fondateurs de l’Académie, avait en effet redoutée48.

Il faut cependant également noter que la transition ne fut pas si
simple ni immédiate. Le statut des académiciens n’était toujours pas
suffisamment assuré. En effet, nous constatons que, malgré la mention de
la « pension » dans le Règlement, les états de la distribution des sommes
à l’Académie par le roi, émis avant l’an 1716, ne contiennent toujours
que le terme de « gratifications49 ». Celui de l’année 1716 adopte le terme
de « gages », qui désigne la rémunération d’un employé, à la différence
de « gratification50 ». Enfin, c’est à partir du dossier de l’année 1717
que l’utilisation du terme « pensions » apparaît, en même temps que
l’augmentation du budget, avec des sommes ajoutées dans la rubrique
des « augmentations extraordinaires51 ». Après cette année, toutes les
sources portent le terme « pension » – l’expression étant donc sûrement
stabilisée. Nous ne connaissons pas encore précisément le lien entre ce

(48) Tits DIEUAIDE, « Les savants, la société et l’État : à propos du "renouvellement" de
l’Académie royale des sciences (1699) », Journal des savants, 1998, n° 1, p. 93.

(49) Seuls les états pour les années 1707, 1714 et 1715 sont disponibles.
(50) AN, O1 611 : L’état des sommes pour l’année 1715, ff.1r-2v ; BNF, Fr 22225, ff. 15 r,

19 r, 23r.
(51) BNF, MS NAF 5153 : État pour 1734, ff. 60r-60v ; AN, O1 611 : État des sommes pour

l’année 1760, ff.1r-2r.
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42 SAYAKA OKI

changement et la réforme de 1716, quand l’Académie fut enregistrée
légalement, mais nous observons, en cette même année, l’élargissement de
la pratique de l’attribution des indemnités supplémentaires à certains de
ses membres associés et adjoints.

Outre la pérennité de leur revenu individuel, existait un autre
problème contribuant à fragiliser la situation financière des académiciens :
la crise financière de l’État retardait en effet souvent les versements des
pensions – une réduction ou une division budgétaire soudaine des fonds
étant toujours possible. Selon Alice Stroup, les pensions non payées
s’étaient, dès les années 1690, tellement accumulées que certains des
académiciens n’avaient pas d’autre choix que de les transformer en
placements dans les rentes sur l’Hôtel de Ville, qui étaient le principal
instrument d’endettement à long terme utilisé par la monarchie française.
Par ces investissements forcés, ils avaient au moins droit à des rentes sur
leurs pensions, par exemple un dixième de la somme que chacun aurait
dû recevoir chaque année comme pension. Il n’est pas possible de savoir
combien d’académiciens eurent recours à cette pratique ni pendant combien
d’années ils le firent52.

Y compris quand les pensions étaient payées, la somme assurée était
si modeste que la plupart des académiciens ont eu à recourir pour gagner
leur vie à un deuxième emploi. En plus de cela, le Règlement de 1699
et celui de février 1705 restreignirent leur choix d’emploi auxiliaire, en
fixant la résidence des membres pensionnaires à Paris et l’assiduité des
académiciens aux séances tenues53. Les règlements touchaient surtout les
employés de la Cour de Versailles, autre lieu important du patronage des
sciences54. Simon Boulduc, pensionnaire, se sentit obligé de choisir entre sa
charge d’apothicaire de la Princesse Palatine et sa place d’académicien ; il
déclara dans l’assemblée de l’Académie du 7 février 1705 qu’il choisissait
l’Académie. Son fils, Gilles-François, lui-même académicien, succéda à
son père dans sa charge d’apothicaire, et ce dernier resta au rang d’associé,
dont la rémunération ne fut jamais assurée par les règlements, ainsi que
nous l’évoquerons ci-dessous55.

(52) Alice STROUP, Royal Funding, op. cit., p. 27-28, 72 ; Katia BÉGUIN, Financer la guerre
au XVIIe siècle. La dette publique et les rentiers de l’absolutisme, Seyssel, Champ Vallon, 2012.

(53) Le Règlement de 1699, IV, XIX. Le Règlement de 1705 interprète l’article IV et interdit
l’accès des officiers ou employés des Maisons royales au statut de pensionnaire. BNF, Ms 4624,
p. 13-14.

(54) Béatrix SAULE et Catherine ARMINJON (dir.), Sciences & Curiosités à la Cour de
Versailles, Paris, Éditions de la Réunion des musées nationaux, 2010.

(55) Paul DORVEAUX, « Les Bouduc, apothicaires de la Princesse Palatine », Revue d’Histoire
de la Pharmacie, 82, 1933, p. 110-11.
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Au cours des années 1720, René-Antoine Ferchault de Réaumur, aca-
démicien, lança une pétition afin de réclamer le recrutement des membres
aux postes techniques et scientifiques du gouvernement. Désormais, les
académiciens occupaient de plus en plus d’emplois secondaires, tels ceux
d’inspecteurs de la manufacture royale ou d’enseignants dans les écoles
d’ingénieurs ou au Collège royal, pour compléter leur pension annuelle. Le
niveau de leur appointement était divers, et celui de l’inspection des manu-
factures de teinture dont Dufay et Hellot, chimistes, profitèrent, semble être
l’un des plus avantageux, avec un appointement de 6 000 livres56, tandis
qu’un professeur au Collège royal ne touchait que 1 200 livres57.

Quand des académiciens parvinrent à obtenir des pensions liées aux
charges appropriées à leur compétence, ils tentèrent de les transmettre à
la génération suivante, mais toujours avec une incertitude. Par exemple,
en 1740, Maupertuis créa une pension à la Marine pour la charge de
commissaire compétent en mathématiques. Celle-ci fut transmise à Pierre
Bouguer quand il revint du Pérou, et Maupertuis partit en Prusse. Quand le
premier mourut en 1758, Clairaut partagea cette pension avec Lemonnier,
un autre collègue académicien58. Grâce au cumul de pensions différentes, le
montant annuel que Clairaut recevait atteignit 9 000 à 10 000 livres, somme
suffisante pour vivre noblement. Cependant, la transmission s’arrêta à la
mort de Clairaut en 1765. D’Alembert, successeur de sa place à l’Académie,
en fût frustré, n’ayant pu hériter des pensions du dernier à la Marine, malgré
la sollicitation de l’Académie et de lui-même59.

L’incertitude du montant de la pension est un autre caractère s’ajou-
tant aux difficultés économiques des savants. Sur le dossier officiel, un
académicien dit « pensionnaire » recevait en réalité son revenu en deux
parties, l’une notée « pension » et l’autre « augmentation extraordinaire »,
c’est-à-dire ajout temporaire et non permanent. Prenons une fois de plus
comme exemple le cas de Clairaut. De 1760 à 1764, il reçut chaque année
1 000 livres comme pension et 2 000 livres comme augmentation extraordi-
naire60. En outre, la retenue de dixième, précompte des impôts royaux, était
une pratique courante au moment du paiement des pensions, qui réduisait

(56) Philippe MINARD, La Fortune du colbertisme, Paris, Fayard, 1998, p. 219-224.
(57) Jeanne PEIFFER, « Changer la destination de chaires », dans Wolf FEUERHAHN (dir.),

La Politique des chaires au collège de France, Paris, Les Belles Lettres, Collège de France, 2017,
p. 52-56.

(58) Olivier COURCELLE, « 28 août 1758 (2) : Clairaut à la Marine », Chronologie de la vie
de Clairaut (1713-1765), http://www.clairaut.com/n28aout1758po2pf.html [10 mai 2011].

(59) Lettre de d’Alembert à Lagrange datée du 18 juin 1765 dans Œuvres de Lagrange, publié
par M. J.-A. Serret, t. 13, Paris, 1882, p. 38-40.

(60) AAS, RCT, p. 9-26.
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considérablement les sommes effectivement reçues par l’Académie61. Pour
les membres associés et adjoints, la situation était encore plus incertaine.
Le Règlement de 1699 n’assurait pas leur revenu individuel, excepté la
possibilité de recevoir « gratifications extraordinaires, suivant le mérite de
leurs ouvrages62 ». Dans les années 1760, il devint habituel de distribuer
les « gratifications » de centaines de livres aux membres assidus à partir
du « fonds », ainsi que nous le verrons dans la partie suivante.

Ce n’est qu’en 1775 que l’Académie réussit à s’assurer, à travers une
nouvelle réglementation, du versement par le gouvernement d’une somme
fixe pour les pensions. Désormais, tous les membres pensionnaires reçurent
une somme allant de 1 200 à 3 000 livres, selon leur ancienneté, et en
versement unique63. Puis, la réforme institutionnelle de 1785 accompagna
l’augmentation du budget des pensions par l’accroissement du nombre des
membres pensionnaires. Le moment coïncida avec la réforme du Trésor
royal sous Turgot, le contrôleur général des finances. Après lui, Necker
poursuivit la réforme et initia également la tentative de rationaliser la
comptabilité des pensions64, dont la situation était en parfait désordre. Nous
ne savons pas encore exactement quelle fut la relation entre ce processus
sur le plan national et ce qui se produisit pour les pensions de l’Académie
en 1775, mais il nous semble que cela marqua une étape importante pour
une série de discussions sérieuses qui eurent lieu pendant la Révolution sur
le sujet de la rémunération adéquate d’un savant.

La constitution du « fonds » en tant que revenu institutionnel

Depuis le début de son histoire, les membres de l’Académie se
firent rembourser ou aider pour leur recherche par l’État. Alice Stroup a
reconstruit le budget royal consacré à la « recherche » des académiciens
de 1666 à 1699, en vérifiant toutes les entrées liées aux expérimentations
et aux observations scientifiques inscrites dans les Comptes des Bâtiments.
Cela concerne toutes les dépenses diverses, telles que les frais pour
l’impression, le laboratoire chimique, la recherche anatomique, les achats
ou maintenance de la collection de spécimens minéralogiques ou botaniques,
des instruments, etc. Selon elle, la moyenne des dépenses annuelles pour

(61) Voir par exemple, RCT, p. 46.
(62) Le Règlement de 1699, XLVIII.
(63) BNF, MS NAF 5151 : Lettre de Malesherbes à Fouchy, daté le 18 novembre 1775,

p. 32-33 ; Ernest MAINDRON, L’Académie des sciences, op. cit., p. 102.
(64) Benoît CARRÉ, « La comptabilité des pensions », art. cit., p. 5.
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la recherche pendant ces trois décennies fut de 9 121 livres65. La catégorie
reconstituée ne correspond pas exactement au « fonds », ou à ce que nous
appelons « revenu institutionnel » dans notre discussion suivante, mais ses
calculs nous permettent de considérer l’échelle de 10 000 livres comme
l’un des critères d’un budget généreux pour les académiciens au début du
XVIIIe siècle.

S’il est pour l’instant impossible de mener le même travail de
reconstitution budgétaire pour la première moitié du XVIIIe siècle, il est
certain que les difficultés perdurèrent jusqu’aux années 1720, car nous
ne trouvons que des témoignages attestant une pénurie. L’Académie était
même obligée d’utiliser les jetons pour les dépenses courantes, comme
mentionné dans la première partie de cet article66. Un environnement
difficile comme celui-ci obligea certains académiciens emblématiques à
se comporter comme des « saints » patrons de l’Académie – Réaumur
s’imposant comme un véritable modèle. Grandjean de Fouchy le présenta,
dans son éloge de 1757, comme l’homme qui s’était le plus consacré à
l’Académie, non seulement dans le domaine de la recherche, mais aussi
pour la formation de son bien collectif, sans pourtant décrire précisément
les détails financiers de son don :

« On a pu voir par ce que nous avons dit de lui, jusqu’à quel point il
était citoyen ; mais nous ne devons pas oublier de faire voir combien il
était Académicien, si cependant ces deux qualités peuvent être séparées, et
ne sont pas plus essentiellement liées qu’on le pense communément. Son
attachement pour l’Académie était sans bornes ; aucun Académicien ne
prit jamais plus de part à tout ce qui regardait et les travaux et le bien de
cette Compagnie ; il a voulu même être Académicien jusqu’après sa mort,
par le don qu’il lui avait fait par son testament, de ses papiers et de son
cabinet67. »

À sa mort, Réaumur légua à l’Académie une pension de 12 000 livres
sur la ferme des postes par son testament. Originairement, cette pension lui
avait été accordée en 1721 comme récompense pour les « dépenses que cet
académicien avait faites pour un grand nombre d’expériences68 », ainsi que
pour sa contribution à la Description des arts et métiers. D’ailleurs, c’est

(65) Colbert était le plus généreux parmi les ministres tuteurs au XVIIe siècle, en consacrant
en moyenne 12 395 livres à la recherche. Cf. Alice STROUP, Royal Funding, op. cit., p. 150-152.

(66) BNF, Ms 4624, p. 25-26.
(67) Histoire de l’Académie Royale des Sciences (1757), p. 216.
(68) AAS, RCT, p. 57.
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46 SAYAKA OKI

pour ce « fonds » provenant de la ferme des postes que le roi permit au
Comité de trésorerie, par les lettres patentes, « de faire la recette et de fournir
au fermier des postes un état des dépenses69 ». Cependant, ce don n’eut
pas les effets escomptés. Selon un document de 1776, dès que l’Académie
eut hérité de la pension de Réaumur, le gouvernement lui enleva une autre
somme de 12 000 livres qu’elle touchait « depuis 1666, époque de son
institution » pour les dépenses variées70. Même si la perception historique
du montant du revenu institutionnel n’est pas complètement exacte, il est
vrai qu’au-delà de cette année, l’Académie dut se débrouiller avec la moitié
de la somme estimée pour ses dépenses de recherche et d’administration.
Les seuls états de la distribution disponibles pour cette période attestent
que le « fonds » de l’année 1761 provient effectivement de la ferme des
postes. L’indication de l’origine disparut ensuite des dossiers à partir de
l’année suivante. Le montant total reçu resta toujours de 12 000 livres71.

Nous trouvons des traces de plusieurs tentatives de réclamation
effectuées par l’Académie afin de recouvrir la somme perdue. Si le duc
de la Vrillière semble avoir reconnu le problème en 1759, la situation
n’évolua pas immédiatement. En 1774, par exemple, Tillet évoqua le déficit
extrême touchant le budget de la recherche – en particulier concernant les
expérimentations, car, en réalité, la plus grande partie de ce « fonds » était
utilisée pour assurer la vie des membres associés, qui ne recevaient qu’une
modeste gratification, et pour payer les travaux du gardien, de l’huissier, et
ceux des techniciens tels que le graveur, le menuisier, l’horloger. C’est aussi
à partir de ce budget que les astronomes contribuant aux Connaissances
des temps72 étaient rémunérés. Par conséquent, selon Tillet, parmi les
12 000 livres destinés aux dépenses courantes, 8 000 étaient utilisées pour
les gratifications des associés et les appointements des employés techni-
ciens ; seul un tiers (4 000 livres) restant pour toutes les autres dépenses73.
Les chiffres semblent exacts, d’après notre calcul, pour la période allant
de 1760 à 177474. Étant donné cette situation désastreuse, la question de
savoir qui devait payer les dépenses d’expérimentation ne pouvait être que

(69) Lettre du comte de Saint-Florentin le 31 janvier 1759, cité dans le RCT, p. 2.
(70) AAS, PS généralité 1776, mémoire anonyme daté le 27 juillet 1776, ff. 1r-v.
(71) AN, O1 : État de la distribution... pour 1761 ; État de la distribution... pour 1760. Il n’y a

pas d’indication précise de la provenance pour le budget de 1760, ni pour les années 1775, 1776, 1777,
1778, 1779, 1780, 1781, 1782, 1783, 1784 dont les états de la distribution nous sont disponibles en
original dans AAS, Pochette de séance.

(72) AAS, RCT. La somme est fixée à 800 livres.
(73) AAS, RCT, p. 58.
(74) AN, O1 : État pour l’année 1760 ; AAS, RCT. La somme varie entre 7 000 et 9 000 livres

selon l’année.
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sérieuse, et les savants étaient divisés sur ce sujet. Par exemple, au cours
des années 1770, Condorcet, académicien et mathématicien, n’hésita pas à
affirmer que l’Académie n’avait pas à supporter le coût des expériences,
car, selon lui, aucun des savants célèbres, tel Newton, n’avait exigé le
remboursement de ses expériences75.

Pendant cette période difficile, c’est Georges-Louis Leclerc Buffon,
fameux académicien naturaliste et trésorier perpétuel entre 1758 et 1787,
qui assura effectivement le financement de l’institution. De 1761 jusqu’à
1783, il ne cessa de prêter de l’argent à l’Académie pour ses dépenses
courantes, payant par exemple ses dépenses de nettoyage de la pendule,
les frais d’impression, etc76. Chaque année, l’Académie lui remboursa
progressivement le solde. Durant les années 1770, la somme du rembour-
sement alla jusqu’à atteindre plus du tiers de la somme totale du fonds de
12 000 livres. Le motif le poussant à ces prêts n’est pas certain, mais il
n’était probablement pas seul à les faire, car Couplet fils, le trésorier dans
les années 1720, par exemple, avait également fait des avances pour l’Aca-
démie77. Il faut aussi rappeler que Buffon est connu en tant que créancier de
l’État, alors qu’il n’avait pourtant pas l’esprit aux affaires menées dans un
intérêt propre. Il investit beaucoup, presque imprudemment dans les affaires
du roi, en particulier dans l’agrandissement et l’embellissement du Jardin
du Roi dont il était l’intendant. Or l’État ne le remboursa pas entièrement78.
Tel fut le cas également de ses avances à l’Académie. Au moment de sa
mort en 1788, l’Académie lui devait encore près de 1 850 livres, et c’est
Tillet, remplaçant du trésorier perpétuel, qui reçut le solde remboursé de la
part du roi par le biais du budget annuel de l’Académie79.

Revenons à présent à l’histoire de la somme perdue des « fonds ».
Dans les années 1770, Turgot semble avoir essayé de rectifier cette situation
anormale par la restitution de 12 000 autres livres à l’Académie, mais ce
ne fut pas réalisable pendant son mandat. La réponse définitive de la part

(75) Lettre de Condorcet à Turgot, datée de 1774 ou 1775, publié par Charles HENRY, dans
Correspondance inédite de Condorcet et de Turgot. 1770-1779, Réimp. de l’édition de 1883, Genève,
Slatkine Reprints, 1970, lettre XVIII, p. 127-128.

(76) AAS, PS généralité 1775, « Payements faits par M. le comte de Buffon pour l’Académie
des sciences... ».

(77) Voir la première partie de cet article. BNF, Ms 4624, p. 25-26.
(78) Françoise FORTUNET, Philippe JOBERT, Denis WORONOFF, « Buffon en affaires », dans

Jean-Claude BEAUNE, Serge BENOIT, Jacques ROGER, Denis WORONOFF, Jean GAYON (dir.), Buffon 88,
Actes du Colloque international, Paris, Vrin, 1992, p. 13-28.

(79) Le gouvernement ne pouvait pas rembourser tout en 1788, et porte 157 l. 5s. 9 d. sur le
budget pour l’année 1789. AN, F4 1022, Institut des sciences et des arts : « État de la distribution...
pour l’année 1788 », signé par Villedeuil au 3 juin 1789, f. 1r ; Lettre de Tillet à Villledeuil à Paris le
30 mai 1789.
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48 SAYAKA OKI

du gouvernement ne parvint qu’en 1778, à l’époque de Necker80. Enfin, au
milieu des années 1780, le retour de la somme fut réalisé. L’augmentation
pour le « fonds », en 1784, correspondit à la restitution de la somme perdue
de 12 000 livres. Regardons de près cette augmentation, s’élevant plus
précisément à 14 000 livres par rapport à l’année précédente. Il existe
deux entrées de 12 000 livres, l’une pour « l’entretien des machines » que
reçut Buffon, l’autre pour les « frais d’expériences », reçue par Tillet, le
trésorier adjoint. Ainsi, après la mort du premier, Tillet étant devenu le
trésorier perpétuel, réunit la somme 24 000 livres81. Ce qui attire notre
attention n’est pas uniquement le simple doublement du « fonds », mais
également la réalisation du revenu institutionnel solide comme bien collectif
de l’Académie. Rappelons que cette partie des ressources n’avait jamais
été assurée, ni enregistrée en tant que telle dans aucun dossier au début de
l’histoire de l’Académie. Une longue négociation avec le gouvernement
transforma ce qui avait existé en tant qu’aides provisoires du monarque en
budget annuel promis. Ce résultat n’aurait pas été réalisable sans l’esprit
de soutien mutuel dont firent preuve les académiciens en faveur de leur
communauté savante.

Redéfinition des activités et du statut des savants

La Révolution française bouleversa toute la structure du système de
patronage. Tout d’abord, comme Roger Hahn et Bruno Belhoste le montrent,
il exista un débat intense quant au choix de l’attachement institutionnel
de l’Académie : soit l’attacher au pouvoir exécutif (option conservatrice),
soit au pouvoir législatif, c’est-à-dire à l’Assemblée nationale (position
révolutionnaire). Par le scrutin, les académiciens se décidèrent pour la
seconde option, tout en conservant l’appellation « royale82 », choix laissant
une ambiguïté sur sa position par rapport à la monarchie. Puis, deux points
devinrent un enjeu : la réévaluation des activités scientifiques et le statut de
savant dans une nouvelle société sans système de patronage royal. Comment
financer les activités scientifiques ? Quel était le statut d’un chercheur et en
quoi était-il différent de celui d’un fonctionnaire ? Les académiciens furent
confrontés à une série de questions inédites sous la pression politique.

(80) AAS, PS généralité 1776, anonyme, lettre à Amelot, 4 août 1776, f. 1r ; Ernest MAINDRON,
L’Académie des sciences, op. cit., p. 112.

(81) AAS, PS généralité 1792 : « Dépenses de l’Académie des sciences », ff. 1r-1v.
(82) Roger HAHN, The Anatomy of Scientific Institution, op. cit. L’explication de Bruno

Belhoste, Œuvres de Lavoisier. Correspondance, éd. Patrice BRET, vol. VI, 1789-1791, Paris,
Éd. Hermann, 2012, p. 404-405.
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Pour le financement des activités scientifiques, l’Académie des
sciences conserva bien son revenu institutionnel, au moins avant 1793,
même si la crise économique et la mort du trésorier Tillet causèrent des
retards considérables dans le versement. Comme mentionné précédemment,
l’Académie profita par exemple d’un accroissement exceptionnel des
recettes en 1791, avec un ajout de la somme de 100 000 livres, destinée
à la commission pour le travail des poids et mesures, ainsi que nous
l’avons constaté (voir figure 1)83. Il est aussi à noter que l’Académie des
sciences était déjà devenue l’une des institutions les plus financées parmi les
académies royales vers 179084. Certes, le nouveau régime instrumentalisa
l’Académie à des fins concrètes et utilitaires, en lui donnant des missions
liées aux matières économiques ou militaires85, mais on peut dire que son
niveau d’exigence ne changea pas beaucoup par rapport aux dernières
années de l’Ancien Régime, d’après nos études précédentes86.

Le statut des académiciens et leur revenu individuel suscitèrent
davantage de débats dans le contexte révolutionnaire, car la réforme
entière des institutions gouvernementales avait mis en accusation les
usages et la distribution des pensions royales, soupçonnées d’être source
de corruption, malgré leur réalité complexe87. Le moment fut aussi celui
de la rationalisation des pensions recouvrant les pratiques hétérogènes.
Avec la réforme du Trésor royal, rebaptisé Trésor public en 1789, la
loi du 22 août 1790 supprima en principe les pensions existantes, sauf
celles reçues par les individus âgés sous la forme d’aides. Toutes les
personnes actives et payées par le gouvernement furent redéfinies en tant
que fonctionnaires, ne pouvant toucher en théorie qu’un seul traitement
de la part de l’État. Les académiciens risquaient par conséquent de voir
leur pension retirée, parce que la plupart des académiciens occupaient
des emplois secondaires dans les établissements de l’État, tels que ceux
de professeurs ou d’inspecteurs (au Jardin des plantes, au Collège royal,
dans les écoles d’ingénieurs ou les manufactures), en plus de recevoir

(83) Voir Correspondance, VI, pièces 1262, 1290, 1291, 1323, 1492, 1499 ; Patrice BRET,
« Annexe II », p. 472.

(84) Pour l’année 1790, 25 217 livres sont destiné à l’Académie française, 43 908 livres à
l’Académie des Belles Lettes, et 94658.5 livres pour l’Académie des sciences. AN, F4 1022 : Décret
de l’assemblée nationale du 20 août 1790, ff. 1r-2r.

(85) À part les poids et mesures, l’Assemblée nationale a fait examiner par l’Académie, par
exemple, des projets d’une caisse d’amortissement, des établissements militaires, des eaux de Paris, du
cadastre.

(86) Sayaka OKI, « Le tâtonnement de l’expertise scientifique moderne. Les éloges de
Condorcet comme lieux de réflexion sur le rôle social des savants », Dix-huitième siècle, vol. 51,
2019-1, p. 489-505.

(87) Benoît CARRÉ, « La comptabilité des pensions de cour au XVIIIe siècle », art. cit., p. 5-6.
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leur pension annuelle88. Pour certains, la pension académicienne était la
principale source de revenus mais, pour les autres, plus riches, elle avait
une valeur symbolique.

Lavoisier, impliqué également dans la réforme du Trésor public,
s’engagea dans un combat pour assurer le statut et le revenu des académi-
ciens89. Vers 1792, il dressa, ainsi que le montre la citation suivante, une
série de rapports par lesquels il s’opposa à l’interprétation du revenu de
l’académicien en tant qu’une simple pension, celle-ci n’étant pas attachée
à la personne, mais à la place de l’académicien :

« Les attributions dont jouissent les membres des différentes compa-
gnies savantes ne peuvent pas être considérées comme des pensions, car
elles ne sont point attachées à la personne, mais à la place : si bien que
l’individu cesse de jouir de l’attribution, sitôt qu’il cesse de remplir la
place.

C’est par cette raison que dans tous les comptes rendus par les ministres
dans tous les états publiés par l’Assemblée nationale, les fonds destinés
aux Académies ont été classés dans des articles à part, sous des titres
particuliers, qui loin de les assimiler aux pensions, les rapprochent des
Universités et en général de ce qui a rapport à l’instruction publique90. »

Lavoisier prit en considération la particularité des ressources consa-
crées à la recherche et à l’éducation, tout en mobilisant son expertise
du système financier gouvernemental. Pour montrer que les pensions de
l’Académie n’ont pas de point commun avec les pensions de faveur ou
de mérite, il évoqua le fait qu’elles ne faisaient pas partie des fonds des
pensions ordinaires, et que leur nomination ne passait pas par le Bureau
des pensions91. En même temps, il s’opposa à l’interprétation du revenu
d’un académicien comme simple traitement, car il ne s’agissait pas d’une
rémunération pour des tâches administratives particulières ayant des fins
concrètes et limitées :

« On ne peut pas dire non plus que les attributions accordées aux
membres des compagnies savantes, soient des traitements, car un traitement

(88) AN, F4 1945 : Rapport sur les pensions non liquidées, f. 1r ; Correspondance, VII,
pièce 1574B, 1777. Voir aussi, Annexe III L’Académie des sciences et la Révolution, p. 505-506.

(89) Il fut nommé un des six commissaires du Trésor public avec Condorcet au 7 avril 1791.
(90) AAS, PS généralité 1792 : Lavoisier, Observations sur les questions 2, 3 et 4 du payeur

principal de la section des dépenses diverses de la Trésorerie Nationale, f. 1r. Le même texte est
reproduit dans Correspondance, VII, pièce 1539 B.

(91) AAS, PS généralité 1792 : Observations sur les questions... ff.1r-v.
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est un salaire accordé sous de certaines conditions et celui qui en jouit
peut être destitué au moment où il cesse de les remplir. Les académiciens
ne jouissent pas de traitements dans ce sens, ils ne remplissent que des
fonctions libres ; ils ne sont pas soumis à de destitutions arbitraires en sorte
que sous tous les rapports ils sont dans une classe toute particulière. Aussi
ne leur a-t-on jamais opposé la loi qui défend de cumuler plusieurs pensions
et traitements. Une application rigoureuse de cette loi aurait entièrement
désorganisé les corps savants92. »

Il en conclut qu’un savant n’est ni un protégé du roi ni un fonc-
tionnaire, mais qu’il remplit des « fonctions libres ». Un savant travaille
librement en décidant lui-même de son objectif de recherche. Personne ne
peut lui assigner précisément son travail savant dont il doit tâcher d’être le
pionnier dans le monde. Il évoqua également l’idée de l’autonomie de la
communauté savante dans le choix de ses confrères : « elles [les pensions]
leur étaient accordées en vertu d’une élection de leurs confrères confirmée
par le Roi93 ». Cette argumentation n’était pas seulement de son cru, mais
reflétait un long processus porté jusque-là par l’Académie afin d’établir les
sources de financement pour les fonctions dont la mission n’est définie que
par les savants eux-mêmes, à la différence des charges assumées à la Cour,
dans les écoles ou les corps d’ingénieurs.

Au bout d’échanges difficiles en raison de la crise financière géné-
ralisée, ce fut enfin en mai 1793 que les académiciens commencèrent à
recevoir leurs traitements, ces derniers conservant sur les dossiers l’appella-
tion de « pensions ». Les gratifications pour les associés, ayant le caractère
temporaire, devinrent de « petites pensions », tandis que les pensions « en
faveur des plus anciens », c’est-à-dire pour les pensionnaires, devinrent de
« grandes pensions ». L’inégalité entre les membres se réduisit94. La suite
de l’histoire est bien connue. Le climat politique après l’arrestation des
députés girondins ne permit pas à l’Académie de subsister en tant que telle.
Elle fut supprimée le 8 août 1793.

Malgré le constat fait au XIXe siècle par Tocqueville, les seules aides
des princes et aristocrates ne semblèrent pas suffisantes pour encourager la
« haute science » de l’Académie des sciences. Notre étude révèle que
l’Académie des sciences était en fait soutenue non seulement par le

(92) LAVOISIER, « Observations sur les questions », ff. 1r-1v.
(93) Correspondance, VII, 1657.
(94) Ibid., VII, 1840 B.
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52 SAYAKA OKI

patronage royal, mais aussi par le soutien personnel des académiciens, eux-
mêmes protégés par le système. Cependant, ce « soutien personnel » ne fut
pas simplement un acte généreux, mais contribua à inciter le gouvernement
à financer davantage l’Académie. Le revenu institutionnel de l’Académie ne
put être assuré sans les efforts personnels de certains de ses membres au long
de son histoire. Dans cet article, en raison de sources limitées, notre analyse
s’est concentrée sur les actes des deux académiciens : Réaumur et Buffon.
Au moment de sa mort, Réaumur essaya de transmettre à l’Académie sa
pension de faveur reçue comme récompense de ses contributions. Chaque
année, Buffon, en tant que trésorier, ne cessa de faire des avances à
l’Académie, probablement moins pour en tirer des intérêts financiers,
que pour rappeler au gouvernement la nécessité de restituer un budget
qu’elle aurait dû normalement recevoir. Les actes de ces deux personnalités
débordèrent de la seule mentalité de protégés.

Pour ne pas finir sur le constat que des hommes exceptionnels
existèrent parmi les académiciens, notons également que le processus
décrit se déroula en parallèle de la reformulation graduelle de la perception
du statut d’académicien. Au début, les académiciens des sciences, dont
la plupart appartenaient au tiers état, ne furent traités dans les dossiers
officiels que comme protégés recevant de simples gratifications de nature
temporaire. Cependant, vers le milieu des années 1770, ils obtinrent une
condition financièrement plus stable, à travers des négociations accumulées
pendant des décennies. Quand la Révolution se produisit, les académiciens
purent négocier en combinant cette condition acquise de stabilité et leur
idée de l’autonomie savante. Ils constatèrent ainsi avec fierté que leur statut
aux « fonctions libres » se situait aussi bien hors du cadre de fonctionnaire
ordinaire que du contexte du patronage royal, tout en affirmant son caractère
public. Même si l’Académie royale fut supprimée durant le gouvernement
révolutionnaire, ils ouvrirent ainsi la voie pour former le modèle de
l’institution scientifique financée par l’argent public, en faisant reconnaître à
un gouvernement que leur travail est l’objet légitime des dépenses publiques.
Semble avoir échappé à Tocqueville le fait que le dynamisme avec lequel les
savants, situés entre la condition de protecteurs et celle de protégés, entre
la culture aristocratique, d’un côté, et démocratique, de l’autre, entraîna la
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formation des pratiques du financement public de la recherche, autant par
leur investissement participatif que par leur négociation avec les autorités.

Sayaka OKI

Nagoya University, School of Economics
Furo-cho, Chikusa-ku, Nagoya, 464-8601, JAPON

soki@soec.nagoya-u.ac.jp
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